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EXTRAIT DE PÉTITION
(Conforme au Règlement)

Je dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale, signée par
334 pétitionnaires.

Désignation Citoyens et citoyennes du Québec

Les faits invoqués sont les suivants

CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 1.3 de la Loi sur la conservatïon et la mise en valeur de la
faune, toute personne a le droit de chasser, de pêcher et de piéger, le tout conformément à la loi;

CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 1.4 de la même loi, nul ne peut sciemment faire obstacle à
une personne effectuant légalement une activité de chasse, de pêche ou de piégeage;

CONSIDÉRANT QUE, selon le Code civil du Québec, la propriété est le droit d’user, de jouir et de
disposer librement et complètement d’un bien (art. 947 CcQ);

CONSIDÉIt&.NT QUE, selon l’article 36 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune, nul ne peut chasser, piéger ou pêcher sur un terrain privé dont le propriétaire est partie à
un protocole d’entente convenu avec le ministre, aux fins de la gestion de la faune et de son
accessibilité, s’il n’a obtenu au préalable l’autorisation du propriétaire ou de son représentant;

Et l’intervention réclamée se résume ainsi

Nous, soussignés, demandons au gouvernement du Québec

• de sanctionner les contrevenants qui s’adonnent à des activités de chasse sur des terrains
privés sans autorisation;

• d’ajouter les ressources terrain nécessaires afin d’appliquer ces sanctïons;
• de rendre obligatoire l’obtention d’une autorisation écrite de la part du propriétaire ou de

l’occupant des lieux pour le chasseur afin de pouvoir pratiquer ses activités sur le terrain
privé.

Je certifie que cet extrait est conforme à l’original de la pétition.

Mathieu Lemay, d’ té de Masson
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